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IN MEMORIAM
Jean Saint-Geours, un « homme aux talents multiples », ainsi l'a qualifié le journal Le Monde. Parmi ces talents, il en est un qui nous touche particulièrement : sa proximité philosophique avec la Revue d'économie financière (REF). Jean Saint-Geours aurait pu être le parrain de la REF, et ce, pour deux raisons au moins.

D'abord parce que la finance, le moins que l'on puisse dire, c'est qu'il la connaissait. En tant qu'acteur avant tout : par ordre chronologique, le Crédit Lyonnais (en tant que directeur général adjoint, puis directeur général), le Crédit National (en tant que président), le Crédit Industriel et Commercial (CIC), la Lyonnaise de Banque, le Crédit Industriel d'Alsace et de Lorraine (CIAL), la Banque de l'Union Européenne (BUE), sans oublier la Banque Européenne d'Investissement (BEI) (en tant qu'administrateur) : finalement, il y a bien peu de banque, au moins en France, qui aient pu échapper à sa gouvernance… En tant qu'acteur donc, mais aussi en tant que régulateur puisqu'il a présidé la Commission des Opérations de Bourse (COB) à une période (1989-1995) où la France découvrait les charmes, mais aussi les risques des marchés financiers.

Mais Jean Saint-Geours a été aussi, et peut-être encore plus, compagnon de route (et parfois de lutte) de la REF parce qu'il aimait sincèrement et intimement l'économie. Cela s'est traduit par de nombreux livres aux titres – et aux contenus – parfois prémonitoires comme, par exemple, Pouvoir et finance (1979), L'impératif de la coopération Nord-Sud (1981) ou L'éthique aux énarques (1997). Mais cela s'est encore plus traduit par sa volonté de mettre l'analyse économique au cœur du ministère qui était le sien, celui des Finances. Patron incontesté du Service des Études Économiques et Financières (SECF) de la Direction du Trésor, il a tout fait pour que celui-ci se transforme en Direction de la Prévision, Direction qui a longtemps apporté à ce ministère une légitimité scientifique que de nombreux économistes, de tous bords et parmi les meilleurs, regrettent aujourd'hui.

Et puis Jean Saint-Geours, cela a été aussi une carrière de haut fonctionnaire à faire pâlir d'envie tous ceux qui lui ont succédé. Ne serait-ce que membre du cabinet de Pierre Mendès France à Matignon et membre du Club de Rome : qui n'en aurait pas rêvé ? S'ajoutent à cela deux passions moins médiatiques, mais tout aussi sincères : celle de la prospective, dont témoigne sa présidence de la revue Futuribles, et celle de la défense de la langue française. Qui sait ? Peut-être que sans Jean Saint-Geours, la REF, dont il a été membre du conseil d'orientation de décembre 1989 à mars 2008, serait aujourd'hui publiée seulement en anglais. Ce qui serait bien dommage...

En apparence, il n'existe qu'une seule passion qui ait pu éloigné Jean Saint-Geours de la REF : c'est sa passion pour le cinéma dont témoigne, entre autres, sa présidence de la Cinémathèque française de 1991 à 2000. Mais, même dans ce « jardin secret », il était parvenu à concilier la culture et la finance en présidant pendant de nombreuses années l'IFCIC, la légendaire société de financement des arts cinématographiques à laquelle de nombreuses créations, aujourd'hui inscrites dans l'Histoire du cinéma, doivent, si ce n'est tout, au moins beaucoup. Finalement, même dans ce domaine, il est parvenu à rapprocher autant que faire se peut culture et finance, ce qui, aujourd'hui, sonne d'un timbre si particulier… Il ne reste donc plus qu'à la REF de consacrer, à la mémoire de Jean Saint-Geours, très vite un numéro à ce thème.

À tous ces titres – et nous en oublions sûrement –, la REF s'enorgueillit d'avoir eu Jean Saint-Geours comme ami.

La Revue d'économie financière




INTRODUCTION

BERTRAND LAVAYSSIÈRE*1

IVAN ODONNAT**2
Ce numéro de la Revue d'économie financière est consacré aux interactions entre la technologie, l'innovation et les systèmes financiers. Il s'agit ici d'éclairer par quelques témoignages et analyses nos lecteurs sur les transformations en cours et leurs implications tant pour les modèles d'affaires des institutions financières que pour l'action des régulateurs. Loin de nous de prétendre faire un examen exhaustif de la question, car ses contours sont en renouvellement constant ; il s'agit plutôt de proposer un « point sur la situation et ses perspectives ».

Nous procédons en quatre chapitres combinant les points de vue d'universitaires et de praticiens. Le premier chapitre est consacré à la nouvelle donne créée par la technologie tant au plan stratégique qu'au plan managérial. Le deuxième chapitre s'intéresse aux transformations qui en résultent pour le positionnement commercial et les modèles économiques des institutions financières. Le troisième chapitre porte sur les modifications des marchés de transactions de masse comme les paiements et les titres. Enfin, le dernier chapitre aborde les aspects relatifs à la maîtrise des risques, notamment systémiques, et au rôle de la régulation.

De cette revue émergent cinq grands thèmes, qui fournissent une grille de lecture et de réflexion pérenne permettant d'anticiper les déformations futures du paysage.


– Les technologies « nouvelles » stricto sensu apparaissent et existent bien avant qu'elles ne puissent transformer les marchés et les habitudes. C'est leur diffusion large qui crée les ruptures. Par exemple, le protocole internet existe depuis 1973. Au titre des conditions d'une diffusion efficace et réussie des innovations, les articles de ce numéro mettent clairement en évidence la nécessité de combiner une vision stratégique, des actes managériaux forts et une appropriation de méthodes précises. Certains auteurs soulignent les effets amplificateurs de la « boule de neige » technologique : mieux une institution est préparée à intégrer des innovations, plus vite elle peut en tirer les bénéfices.



– Les modifications les plus profondes sont la résultante de quatre facteurs intervenant de façon presque concomitante : (1) la maturité d'une innovation, caractérisée notamment par une technologie stable et son appropriation par un grand nombre de producteurs, (2) l'émergence de nouvelles réglementations, (3) l'apparition de concurrences inédites et (4) l'adoption par des utilisateurs. Ainsi se définissent, progressivement, de nouveaux cadres pour l'exercice d'un métier traditionnel ou d'un nouveau métier. Les quatre éléments sont nécessaires pour assurer une masse critique aux nouveaux marchés et leur bon fonctionnement, mais l'initiation des transformations peut prendre sa source dans un seul des quatre facteurs, sans ordre particulier pour le processus d'initialisation. Les articles montrent à l'envie que les ruptures correspondantes dans les modèles d'affaires offrent autant d'opportunités de développement que de risques d'obsolescence.



– Les ruptures, voulues ou involontaires, nécessitent, pour être créatrices de valeur à moyen terme, une collaboration étroite entre les intervenants de marché et les régulateurs. Un retard de la prise en compte de l'innovation par la réglementation crée des inefficacités de marché, profitables à certains, dommageables pour d'autres, et entraîne souvent un délai supplémentaire pour introduire des adaptations, voire des corrections.



– Mais comment le régulateur peut-il trouver le bon équilibre entre, d'une part, favoriser a priori toute innovation et, d'autre part, garantir la sécurité des transactions, la liquidité des marchés et la maîtrise des risques systémiques ? Quelques exemples illustrent la réalisation de ce dosage fin entre réglementation et innovation, qui passe par un dialogue entre les différents acteurs et requiert parfois un degré suffisant de normalisation.



– Un dernier thème apparaît en filigrane : alors que les maîtres-mots pour les intervenants de marché et pour les régulateurs deviennent agilité, rapidité, adaptation et adoption, les interdépendances liées à la mondialisation sont aujourd'hui un facteur de complexité, parfois de lenteur, pour la concrétisation des bénéfices des innovations. Par exemple, des technologies nouvelles, comme la chaîne de blocs (blockchain), pourraient s'accompagner d'une difficulté à identifier et localiser les régulateurs compétents ou à coordonner leurs actions, au moins dans les métiers de transaction, étant donné la nature « transhumante » du teneur de marché.


En conclusion, il semble que l'énergie créatrice de tous les acteurs du système financier s'accompagne toujours du mouvement de « destruction créatrice », si cher à Joseph Schumpeter, créant un décalage avec les régulateurs que ceux-ci chercheront à réduire.

Comment faciliter la diffusion de l'innovation dans un système financier dont la régulation se renforce ? La clé pourrait être l'application stricte des règles de bonne conduite financière (financial conduct) coordonnées par le Conseil de stabilité financière et visant à assurer un traitement équitable au client, éviter des situations d'abus de marché et promouvoir une éthique des affaires à tous les niveaux du système financier.

Idéalistes ?


LA CONDUITE DU CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE

BANQUE ET NOUVELLES TECHNOLOGIES : LA NOUVELLE DONNE

OLIVIER KLEIN*1
UNE RÉVOLUTION COMMERCIALE

Les nouvelles technologies engendrent pour chacun un nouveau rapport au monde, une nouvelle façon de penser le temps et l'espace, une autre manière de concevoir l'information, les connaissances et l'autonomie d'action. De fait, elles induisent une série de révolutions en chaîne dans notre vie quotidienne, comme dans l'entreprise.

La première est une révolution commerciale qui bouleverse les rapports entre les producteurs, les distributeurs et les clients. Ces derniers voient leur pouvoir très renforcé puisqu'ils sont aujourd'hui plus libres d'agir, plus avertis, disposent de plus d'informations, peuvent comparer les prix et bénéficient ainsi d'une plus grande liberté de choix. C'est ce que nous appelons la « révolution client ». Elle est devenue le centre d'intérêt des entreprises. C'est la raison pour laquelle beaucoup d'entre elles développent depuis quelque temps des discours orientés clients, comme si la préoccupation était nouvelle.

Les rapports de pouvoir se trouvent donc inversés au bénéfice du client. Mais, dans nombre de secteurs économiques, ce phénomène est également perceptible dans les rapports entre les producteurs et les distributeurs, la position de ces derniers s'en trouvant potentiellement renforcée. La prise de pouvoir du client met fin à la hiérarchie traditionnelle, née au XXe siècle, reposant sur la capacité du producteur à imposer ses produits aux distributeurs qu'il a choisis et sur celle du distributeur à imposer ces mêmes produits aux consommateurs. Dorénavant, le client a le pouvoir. Ainsi, si le distributeur dispose d'une bonne connaissance de ses clients, s'il sait utiliser ses big data et s'il développe un customer relationship management (CRM) pertinent, s'il parvient ainsi à anticiper les besoins de chacun d'entre eux et à les satisfaire, s'il considère enfin le client comme un « consom'acteur » capable de rechercher avec lui la bonne combinaison de produits et de services, alors il trouve les solutions adéquates pour chaque client et le fidélise. Le service prend d'ailleurs le pas sur le produit lui-même. Nous ne sommes plus dans une économie conduite par la mise en avant du produit, mais dans un monde où l'usage, le service, devient plus important que la détention du produit lui-même. Les applications sont plus importantes que le téléphone lui-même. La bicyclette peut se louer pour le trajet à effectuer et, de plus en plus, l'automobile elle-même suit le même chemin. Le cloud rend progressivement désuet la possession de gros ordinateurs… La qualité de la relation avec son commercial, son conseiller, et la possibilité de trouver les bonnes solutions adaptées à chacun, c'est-à-dire le bon service, prennent donc le pas sur le produit en tant que tel. Ce faisant, le distributeur peut ainsi prendre le pouvoir sur le producteur, en le mettant naturellement en concurrence avec d'autres producteurs pour chercher la meilleure combinaison, en prix comme en qualité, de produits et de services qui correspondent le mieux aux besoins du client individualisé.

Un bouleversement des rapports de force historique est donc en train de voir le jour dans nombre de secteurs entre producteurs, distributeurs et consommateurs. À l'évidence, cela contraint le distributeur à une excellente gestion des clients. Si le distributeur, en revanche, n'est pas capable de comprendre les clients et de les fidéliser, il s'en trouve très fragilisé, d'autant qu'il est aujourd'hui également possible pour le producteur de vendre en direct. Le défaut de qualité du conseil et l'incapacité de proposer les meilleures combinaisons de produits et de services adaptées à chacun conduisent tout droit à la numérisation totale de la relation client-fournisseur et à la disparition du rôle économique du distributeur. Avec l'apparition d'une relation directe producteur-client, lorsque cela s'avère possible, ou avec l'apparition de pure players Internet de la distribution, forme de low cost de la relation client.

Autre conséquence pour l'entreprise, ce sont les changements de comportement des salariés. La révolution technologique positionne les collaborateurs au centre de l'entreprise, avec des impacts sur l'organisation. Aujourd'hui, par exemple, les cadres ne sont plus crédibles – et sont incapables d'entraîner leurs collaborateurs – s'ils ne fondent pas leur autorité sur la valeur ajoutée qu'ils apportent à leurs équipes, et non sur la détention d'informations qui circulent désormais librement et gratuitement dans toute l'entreprise.

D'autant que les collaborateurs expriment un besoin accru d'autonomie, soutenu et renforcé par cette même révolution technologique. Développer l'esprit d'entreprendre est devenu un véritable enjeu pour les grandes entreprises. Aujourd'hui, les individus – et tout particulièrement les salariés des sociétés – aspirent à comprendre le sens de leur contribution à l'entreprise : ils souhaitent en partager la stratégie et le choix du mode d'organisation, pour y adhérer plus naturellement.

REVOIR LES ORGANISATIONS TRADITIONNELLES

Bien évidemment, les organisations très hiérarchisées, verticales, nées des années 1950 et 1960, si elles n'ont pas su se moderniser, sont devenues moins efficaces et plus difficiles à gérer : elles mobilisent moins, car la proximité managériale est plus cruciale que jamais ; plus rigides, moins flexibles, elles ne sont plus en phase avec un monde et un environnement de plus en plus complexes et mouvants. A contrario, les entreprises organisées en réseau – entre les différentes parties de l'entreprise ou entre différentes entreprises – sont plus adaptables, plus agiles, absorbent mieux les chocs et gèrent mieux la complexité.

Le facteur sociétal enfin doit aussi être traité très sérieusement, car la société devient une véritable partie prenante de l'entreprise, Internet et réseaux sociaux obligent. La responsabilité sociétale des entreprises (RSE), l'engagement sociétal et leur réputation sont devenus des facteurs importants de leur réussite.

Il n'y a donc pas d'autre issue pour se faire entendre dans ce nouveau monde que de suivre ou, plutôt même, d'anticiper les usages des gens. Car c'est bien de cela qu'il s'agit : il n'y a pas d'un côté le digital et d'un autre côté la vie comme avant. Les nouvelles technologies ont changé nos façons d'agir et notre rapport au monde.

DÉVELOPPER LA BANQUE SANS DISTANCE

L'entreprise-banque – plus spécifiquement la banque commerciale – n'échappe pas à ces bouleversements, bien au contraire, étant au cœur de l'activité économique. D'autant qu'apparaissent de nouveaux acteurs, comme les start-up de la finance digitale, les FinTech qui, en réinventant le parcours client ou en développant des savoir-faire sur certaines des activités historiques des banques, viennent les aiguillonner et les obliger à accélérer leur mutation.

Qu'il s'agisse de la banque en ligne, du mobile banking, du paiement et, plus généralement, de la relation entre la banque et ses clients particuliers, l'accélération de la révolution numérique pousse inévitablement à se demander s'il y a encore de la place pour des agences bancaires au coin de la rue. Selon nous, la réponse est positive.

Il faut bien se rendre à l'évidence : les nouveaux outils numériques ont altéré deux paramètres, le facteur temps et le facteur distance. La relation entre le client et sa banque est devenue immédiate et l'achat de produits ou de services bancaires se fait maintenant à distance. Le client pousse de moins en moins la porte de son agence bancaire, sauf pour traiter de ses projets de vie significatifs. Et c'est bien là, le cœur du réacteur.

Dans un contexte de défiance accrue des consommateurs, les banques doivent répondre aux nouvelles exigences de leurs clients, qui expriment une forte attente de proximité (quel que soit le canal utilisé), de praticité, comme de pertinence et de personnalisation accrues du conseil apporté. Praticité : les clients veulent une banque plus simple, plus pratique à utiliser et à joindre. La praticité se décline tant en termes d'accueil, d'horaires, de canaux de relation avec son conseiller pour, le cas échéant, ne pas avoir à se déplacer, que de disponibilité et de stabilité de leur interlocuteur. Pertinence du conseil : les clients sont également demandeurs de conseils accrus et de plus en plus appropriés ; ils exigent ainsi une vraie personnalisation de la relation, donc, ici encore, une stabilité de leur conseiller.

La banque doit donc se réinventer sans perdre de temps et apporter la nouvelle valeur ajoutée indispensable attendue par le client. Mais il convient de bien faire la distinction entre les pratiques dépassées et les pratiques qui restent indispensables parce qu'elles sont l'essence même du métier.

Deux invariants sont les piliers de la banque commerciale. D'une part, la demande bancaire ne diminue pas en volume : elle s'exprime différemment, avec de nouvelles exigences. Les gens n'ont ainsi pas moins besoin de banques. D'autre part, la relation intuitu personae reste un élément fondamental du métier de banquier de proximité. En effet, la banque n'est pas un métier de production de produits ; elle est un métier de relations humaines, fondé sur la capacité à proposer le bon conseil et le bon service, au bon moment, quel que soit le canal proposé. Elle traite des projets de vie et d'entreprise – du temps long – et ce traitement implique une relation personnalisée et durable avec un conseiller bancaire pertinent. Ce sont les clients qui l'affirment, tant au travers des études réalisées que des réclamations reçues.

Selon nous, la seule issue passe par la réinvention de la banque de proximité. La relation personnelle entre un conseiller et son client n'est pas négociable, surtout dans un groupe bancaire composé de banques régionales de proximité dont la force réside dans la capacité à promouvoir ce que nous pouvons appeler la « banque sans distance », par différence avec la notion de « banque à distance », qui fait l'hypothèse qu'une banque complète peut se passer totalement d'un réseau d'agences.

Que recouvre ce concept ? Tout naturellement, ce qu'exigent les clients avec la révolution technologique, sans couper court avec une relation personnalisée forte, c'est plus de praticité et de valeur ajoutée. Conserver un relationnel fort avec son conseiller bancaire, mais par le canal de son choix, téléphone, email ou rendez-vous physique, en fonction du sujet que l'on veut traiter, du moment de la journée, etc. Mais ce concept recouvre aussi une meilleure réponse au besoin d'un conseil encore plus avisé, plus pertinent, plus approprié. Fini les produits que les banques cherchaient à vendre par le biais d'une succession de campagnes indifférenciées. Il serait en outre particulièrement dangereux de proposer à des clients très informés des conseillers qui en sauraient parfois moins qu'eux-mêmes.

Pourvu qu'elle soit plus agile, plus interconnectée et plus proactive, la banque de réseau a tout en main pour préserver sa relation fondamentale avec ses clients en croisant sa force – la proximité – avec les nouveaux outils – Internet, tablette, smartphone, en combinant au sein de chaque agence le meilleur de la banque traditionnelle et le meilleur de la banque en ligne.

Concrètement, dans chaque agence, chaque conseiller devient ainsi le porteur du multicanal. Ce qui revient, comme nous le disions, à offrir au client la possibilité de traiter, selon son choix, les sujets d'importance avec son conseiller attitré face à face, par téléphone ou par email, sans se déplacer et, surtout, avec toujours le même conseiller. Le reste, c'est-à-dire la banque au quotidien, se traite évidemment sur téléphone mobile ou via les guichets automatiques. On peut en outre parfaitement développer, parallèlement aux agences, des banques en ligne avec des conseillers attitrés pour les clients très mobiles ou très peu disponibles.

Un tel modèle de « banque sans distance » engendre automatiquement des coûts salariaux plus élevés que ceux d'une banque à distance de type low cost. Cela conduit la banque à concentrer ses ressources – à commencer par ses collaborateurs – sur l'apport d'une valeur ajoutée, pour justifier la rémunération du service proposé et, partant, à miser sur le capital humain, seul véritable facteur de différenciation dans la banque. Les produits ne font pas la différence. De par la réglementation et la très grande facilité à être copiés, ils sont le plus souvent très semblables dans toutes les banques. Le vrai facteur d'avantages compétitifs réside dans la qualité de la relation personnalisée, donc dans le facteur humain, d'où le caractère crucial de la capacité de mobilisation et de la pertinence des équipes de conseillers. La compétence, la réactivité et la proactivité sont clés. L'explosion des données, conséquence de la digitalisation, et le développement des technologies permettant de les analyser ouvrent de nouvelles perspectives encore difficiles à appréhender. Il est cependant acquis qu'une utilisation intelligente et non intrusive d'outils de CRM de dernière génération, fondée sur une analyse fine des big data, permet non seulement de faciliter le parcours client, mais aussi de répondre et surtout d'anticiper les besoins de chacun. Les conseillers sont alors en mesure de répondre aux nouvelles attentes de leurs clients, de développer avec eux des solutions parfaitement adaptées et pertinentes ou de les solliciter à bon escient pour leur permettre de mener leurs projets de vie.

UNE TRANSFORMATION EN PROFONDEUR

La banque doit aussi profiler les réseaux pour les rendre plus agiles, en répartissant mieux les expertises et en articulant de façon optimisée le physique et le numérique, en optimisant sans cesse la répartition des forces vives au sein des agences et sur l'ensemble du territoire couvert. Un travail d'industriel de la distribution est ici indispensable. Le réseau d'agences n'est pas mort, loin de là, mais il doit fusionner dorénavant deux concepts, le numérique et le physique, c'est-à-dire le meilleur de la modernité et le meilleur de la tradition. Pour sortir par le haut, le réseau d'agences doit être plus mobile, plus alerte et sans cesse optimisé.

En outre, la numérisation est une chance également pour les banques et non uniquement une contrainte. Cette nouvelle orientation implique ainsi plusieurs autres chantiers de longue haleine : réétudier les outils pour mieux aider les commerciaux ou encore revisiter les process en utilisant le numérique pour revoir les parcours clients, du front-office jusqu'au back-office. Il s'agit, par exemple, de faciliter la vie des clients et des collaborateurs de la banque tout en maîtrisant toujours mieux les coûts, de faire participer les clients, qui y trouveront avantage, à l'élaboration même des contrats, de développer la signature électronique, etc. Une véritable réforme organisationnelle est en marche.

C'est aussi ce que peuvent permettre les nouvelles technologies. Elles ne sont pas qu'une menace car dans un environnement où le revenu bancaire a tendance à baisser indéniablement macroéconomiquement, le défi majeur d'un tel modèle est stratégique. Si nous n'étions pas à la hauteur des attentes du client et si nous ne savions pas utiliser la révolution numérique pour revoir nos propres modes d'organisation, le client irait naturellement vers des pures banques en ligne moins chères, sans état d'âme.


HISTOIRE D'UNE TRANSITION NUMÉRIQUE : SOCIÉTÉ GÉNÉRALE


FRANÇOISE MERCADAL-DELASALLES*1

Société Générale a lancé sa transformation digitale. Tous les métiers et toutes les implantations géographiques de ce groupe international de 148 000 personnes ont pris la mesure de la profonde évolution, « révolution », des comportements et des exigences des clients à l'ère de l'utilisation massive des nouvelles technologies.

Les réseaux de banque de détail de Société Générale en France et Crédit du nord se sont engagés dans une profonde mutation qui renforcera la relation avec leurs clients grâce à l'alliance de la banque « humaine » et des outils digitaux mis en place. Moins d'agences certes, mais mieux à même de répondre aux exigences de qualité du conseil demandé par les clients.

Des points de contact avec la banque coordonnés et connectés pour faciliter la relation entre la banque et ses clients : agence, Internet, centres d'appels, application mobile, capables de communiquer en temps réel pour faciliter l'accès à la banque.

La banque en ligne Boursorama est en tête des banques digitales européennes, fortes de ses 700 000 clients (+20 % de croissance en 2015). Marque rupturiste et laboratoire d'innovations FinTech, elle développe des pratiques innovantes (par exemple, le dispositif d'accès à un conseiller par chat) et se place ainsi à la tête des banques françaises en termes de recommandations clients2.

En Afrique, très présente depuis plus de cent ans, dans dix-huit pays, Société Générale a également pris la mesure de l'évolution des besoins et de l'attrait pour 1 milliard de consommateurs potentiels d'une banque simple, accessible partout, en mobilité, à même de les accompagner dans leur vie quotidienne et le développement de leurs économies.

En Europe de l'Est, elle s'appuie sur des filiales telles que Komercni Banka, troisième groupe bancaire tchèque, et la BRD, deuxième banque de Roumanie, qui sont résolument entrées dans des démarches d'innovation alliant digitalisation massive et offre de nouveaux services.

La banque de financement et d'investissement est également concernée. Avec un positionnement de multispécialiste dans trente-huit pays, elle capitalise sur son positionnement de leader sur les produits structurés pour enrichir la relation avec les clients.

Les métiers spécialisés dans l'assurance, le financement d'équipements lourds ou le leasing se sont tous équipés des interfaces digitales qui leur permettent de dématérialiser largement la relation avec leurs clients, en réservant la relation humaine aux sujets plus complexes.

Démarrer un tel mouvement dans une entreprise aussi vaste, vieille de cent cinquante ans, dispersée dans soixante-seize pays, servant trente millions de clients dans le monde, forte de processus et de hiérarchies bien établis, dans un contexte économique mondial difficile et troublé et dans un contexte réglementaire en profonde mutation à la suite de la crise financière de 2008, n'était pas trivial.

COMMENT MOBILISER LES CONSCIENCES AUTOUR DE CETTE TRANSITION À L'ŒUVRE ?


La transition est peu visible du cœur d'une entreprise occupée en priorité à se reconstruire après les différentes crises que le secteur bancaire a traversées ces dernières années et à répondre aux exigences nouvelles d'une institution de régulation bancaire européenne en construction et définissant à tâtons, mois après mois, de nouvelles règles, de nouvelles consignes. Avec pour priorité de recentrer le business model chahuté dans le nouveau contexte économique mondial, Société Générale se réorganise, s'industrialise, lance la mutualisation et la localisation de ses ressources, le pilotage renforcé de ses processus. Toute la panoplie de l'optimisation des coûts est mise en place à la même époque pour contribuer au renforcement de la solidité de la banque. Les clients sont bien sûr au cœur des préoccupations et ils constituent comme toujours la finalité de son action.

Dès 2010, Frédéric Oudéa, devenu président-directeur général de Société Générale, lui fixe un objectif majeur : « devenir la banque relationnelle de référence ». Mais, à cette époque, la promesse n'a pas encore vraiment pris corps.

Il faut réussir à attirer l'attention sur le nouveau phénomène en cours : la « relation » que les clients souhaitent établir avec la banque est en train de profondément changer. Nous sommes entrés dans l'ère numérique. Comprendre profondément le phénomène à l'œuvre et utiliser ses principaux leviers pour faire bouger l'ensemble de l'entreprise seront dès lors la stratégie simple et persévérante que poursuivra le groupe.

COMPRENDRE D'ABORD


Une nouvelle façon de faire société

Parce que les dirigeants de la banque ne sont pas tous de la génération Y, il nous faut accepter de décaler notre regard pour observer que les adolescents et les jeunes adultes ont adopté depuis quelque temps déjà (lancement du premier iPhone en 2007) des comportements individuels et des comportements sociaux bien différents de leurs aînés. Et que ce qui change finalement, au-delà de tout le reste, c'est notre façon à tous d'être ensemble, de faire famille, voisinage, de faire société.

C'est Michel Serres, à qui je veux rendre ici un hommage appuyé, qui nous ouvre les yeux avec les premières conférences qu'il donne à Société Générale en décembre 2010. Grâce à sa Petite poucette (Serres, 2012) nous comprenons que le smartphone, quintessence de l'Internet mobile, c'est toute la connaissance du monde dans la paume de la main de ses trois milliards d'utilisateurs dans le monde3.

Comme l'invention de l'écriture avait fait entrer l'humanité dans son Histoire, comme l'imprimerie avait ouvert la voie à l'ère industrielle et ses considérables transformations, l'Internet mobile ouvre la voie d'une nouvelle transition anthropologique de l'humanité. Rien de moins…

La maîtrise du savoir est de moins en moins la propriété de quelques-uns. Le savoir se partage, se communique massivement, de manière virale, à une vitesse parfois ahurissante. La relation à tout type d'autorité qui tirait sa puissance de la maîtrise de l'un ou l'autre savoir en est profondément bouleversée.

Ainsi, la relation de l'étudiant au maître connaît un choc sans précédent quand, alors qu'il distille son cours dans l'amphi, des dizaines de jeunes connectés surfent sur Internet pour trouver la faille dans son discours, les thèses contradictoires, etc. À quoi sert le maître se demande Michel Serres ? Comment doit-il envisager cette nouvelle relation ? Quelle est sa valeur dans ce nouveau contexte ?

La relation du patient à son médecin est de la même façon profondément modifiée quand le patient a pu consulter trois sites médicaux sur Internet avant son rendez-vous et que, soudain, ce que le médecin lui raconte cesse d'être parole d'évangile. Comment transformer, trouver une nouvelle valeur à cette relation particulière ?

Bien sûr, la relation des citoyens à leurs institutions, quelles qu'elles soient, subit le même choc. Qu'il est difficile aujourd'hui d'être juge, parlementaire, homme politique, syndicaliste ! Toutes ces institutions sont décriées par nos contemporains qui les jugent, les comparent, les mettent au défi de répondre à leurs préoccupations singulières.

Enfin, évidemment, la relation que nous tous, consommateurs de biens et de services, entretenons avec ceux qui les fabriquent et nous les proposent (distributeurs de toute sorte, banque, assurance) est également bouleversée. Sans oublier la relation que chacun entretient avec son propre employeur.

Bref, à l'ère numérique, la relation entre les hommes change parce que la relation au savoir désormais médiatisé de manière large, simple et peu coûteuse a changé.

« L'ère de la multitude »

Colin et Verdier (2012) théorisent intelligemment cette évolution. Ces auteurs ont compris avant beaucoup d'autres la nouvelle ère relationnelle dans laquelle nous a fait entrer cette utilisation massive et accélérée des nouvelles technologies, l'ère de la multitude. Dans cette nouvelle ère relationnelle, chaque individu peut réellement jouer un rôle, l'horizontalité des communautés remplace progressivement ou, tout au moins, double les hiérarchies organisées.

Dans cette nouvelle ère, la connaissance se diffuse différemment, par capillarité, dans des organisations réticulaires au sein desquelles chacun a droit de cité, sur un pied de totale égalité.

Dans cette nouvelle ère, la multitude des « gens », citoyens, consommateurs, employés, existe désormais et peut faire pencher la balance dans un sens ou dans l'autre selon des phénomènes de transmission inconnus jusque-là dans leur ampleur et leur rapidité, leur instantanéité parfois.

Certaines entreprises réussissent, d'autres meurent

Gilles Babinet, alors président...
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PRESENTATION DE LA REVUE
Fondée en 1987, la Revue déconomie financiére (REF) a pour objectif d’étre un
instrument de dialogue entre universitaires, chercheurs et professi Is de la finance et

de la banque. Elle entend ainsi contribuer 4 animer la discussion et la réflexion
indispensables 2 la cohésion de la profession financiére et bancaire.

La REF s'intéresse & tous les sujets relevant de 'économie financiére au sens large :
économie bancaire, finance d’entreprise, finance de marché, histoire financiére, politique
monétaire, finance internationale... Elle offre une pluralité de points de vue grice a la
diversité des auteurs qu’elle accucille.

Elle publie quatre numéros par an. Chaque numéro est composé d’un ou plusieurs
dossiers thématiques et d'une rubrique « Articles divers ».

Les dossiers thématiques sont réalisés sous la direction de deux pilotes choisis par
le comité de rédaction pour leurs compétences sur le sujet traité. Les pilotes congoivent
le contenu du dossier, contactent les auteurs et supervisent la qualité scientifique.

La rubrique « Articles divers » est composée d articles soumis spontanément 2 la revue.
Ils doivent correspondre 2 la ligne éditoriale et répondre aux exigences scientifiques
communément acceptées. Ils font I'objet d’un processus d’arbitrage en double aveugle.
Les rapporteurs sont désignés en fonction des sujets traités. La rédaction fait en sorte que
le traitement des soumissions soit le plus rapide possible et informe les auteurs de son
déroulement.

Les articles publiés doivent pouvoir étre lus par des professionnels, des chercheurs et
des universitaires qui ne sont pas nécessairement spécialistes des questions traitées. De ce
fait, la formalisation mathématique doit étre réduite au strict minimum.

Le monde de la finance est largement internationalisé. C'est pourquoi la REF
sattache tout particulitrement a aborder des thémes internationaux et 2 favoriser une
participation croissante d’auteurs étrangers. Des que le théme s’y préte, elle publie une
version anglaise.

SOUMISSION D'UN ARTICLE

Tout projet darticle doit étre envoyé par email 2 redaction @ aef.asso.fr.

La soumission doit obligatoirement comporter les éléments suivants :

— un fichier Word du manuscrit ne permettant pas I'identification de ses auteurs

(signature, références, bibliographie...),
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représentation graphique.
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155 auteurs s’engagen[ A ne PZS le soumettre 4 une autre revue.

Les articles ne doivent pas dépasser une quinzaine de pages, y compris tableaux,
graphiques, bibliographie et annexes, soit environ 30 000 caractéres.

Les auteurs souhaitant soumettre un article sont invités 2 lire la rubrique « A
l'attention des auteurs » sur le site Internet de 'Association d’économie financiere :

www.aef.asso.fr.
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